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Le Club de soccer Mont-Royal Outremont a pour mission de promouvoir et de développer le 
soccer en offrant aux joueurs des activités et un encadrement de qualité favorisant leur 
développement individuel et collectif dans une structure compétitive.  Dans ce contexte, le 
succès de tous repose sur l’adhésion de chacun aux valeurs communes de respect et 
d’engagement qui font la fierté et la réputation de la famille Griffons.  Le présent code de 
conduite résume les responsabilités des joueurs et de leurs parents. 
 
En tant que JOUEUR Griffon, je m’engage à : 
 
Respecter… 
� les règles du soccer et à faire preuve de « fair-play » 
� mon uniforme qui symbolise l’esprit de mon club 
� mon entraineur et ses assistants, le gérant ainsi que toutes les personnes qui s’impliquent 

dans mon équipe et dans mon club 
� les arbitres et leurs décisions. Je comprends que seuls les capitaines et les entraîneurs sont 

autorisés à parler aux arbitres 
� mes adversaires, leurs parents, leur club 
 
Être présent, ponctuel et prêt à jouer.  C'est-à-dire… 
� me présenter à tous les entraînements et aux matchs auxquels je suis convié 
� respecter les règles de vacances et d’absences établies par mon entraîneur 
� informer  personnellement  mon entraîneur de mes absences et retards dès que possible 
� être équipé et prêt à jouer 10 minutes avant les entraînements et 45 minutes avant les 

matchs (30 minutes pour U11 et moins) 
� amener tout l’équipement dont j’ai besoin (incluant uniforme, protège-tibia, ballon, bouteille) 

  
Donner le meilleur de moi-même.  C'est-à-dire… 
� appliquer les règles d’esprit sportif et d’esprit d’équipe en tout temps 
� relever le défi de chaque exercice des entraînements, et de chaque situation de match 
� persévérer et ne pas me laisser décourager 
� adopter une conduite exemplaire sans violence physique, verbale ou morale 
� être à l’écoute des consignes de mon entraîneur ou de ses assistants, et être prêt à jouer 

mon rôle sur le terrain en tout temps 
� garder une attitude positive dans la victoire comme dans la défaite 
� encourager mes coéquipiers/coéquipières, et les autres Griffons en allant voir leurs matchs 
 
Je comprends que si je ne respecte pas ces engagements, je risque de perdre mes privilèges 
de joueuse/joueur Griffon. Voici certaines conséquences possibles : 
 
• Diminution du temps de jeu 
• Suspension pour 

• Un ou plusieurs entraînements 
• Un ou plusieurs matchs (pouvant aller jusqu’à la saison complète en cas extrême) 

 
Nom du joueur _________________________________  

Signature du joueur______________________________  Date ______________20___ 
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En tant que PARENT d’un joueur Griffon, je m’engage à : 
 
Respecter… 

� les arbitres et leurs décisions 

� les adversaires, leurs parents, leur club. Sans l’adversaire il n’y a pas de match 

� les décisions de l’entraîneur à l’égard de mon enfant  

Soutenir mon enfant ET son équipe.  C’est-à-dire… 
� montrer l’exemple par mon attitude et promouvoir l’esprit sportif et l’esprit d’équipe chez 

mon enfant 
� assister aux matchs le plus souvent possible 
� encourager toute l’équipe, et non seulement mon enfant 
� rester humble dans la victoire et objectif dans la défaite 
� féliciter mon enfant pour ses efforts, et pour avoir joué de façon juste (fair-play) 
� aider mon enfant à comprendre son rôle et l’importance de sa contribution à l’équipe 
� mettre l’emphase sur l’amélioration et sur le plaisir de jouer, pas sur la victoire 
� éviter les récompenses matérielles et ne pas forcer mon enfant à jouer au soccer compétitif 

contre son gré 
 
En aucun cas, je ne peux…: 

� entrer sur le terrain, ni approcher des bancs des joueurs durant un match, sauf à la 

demande de l’arbitre ou de l’entraîneur 

� invectiver les arbitres ni critiquer leurs décisions 

� critiquer une décision de l’entraîneur durant un match, à l’entraînement, ou en présence des 

athlètes.  Si vous désirez discuter avec l’entraîneur, attendre 24 heures et prendre rendez-

vous pour une conversation hors terrain 

� coacher mon enfant durant les matchs ou les pratiques.  Le joueur doit se concentrer sur les 

instructions de son entraîneur, sur l’équipe et sur son rôle sur le terrain.  Éviter aussi de 

coacher son enfant hors du terrain 

 
Je comprends que si je ne respecte pas mes engagements, le Club pourra me demander de 
m’abstenir d’assister aux activités de l’équipe et mon enfant risque de perdre ses privilèges de 
joueuse/joueur Griffon (voir ci-dessus).  
 
 
Nom du joueur  ________________________________  

Nom du parent  ________________________________ 

Signature du parent _____________________________      Date _____________20_____ 


